
Le lynx dans nos forêts

Le lynx a été exterminé de Suisse il y une centaine d’an-
nées. Depuis 1971 il reprend lentement pied dans le pays, 
mais de nombreuses menaces planent encore sur lui.

Le lynx a sa place en Suisse
Le lynx appartient depuis des siècles à notre faune indigène, 
au même titre que le bouquetin ou le castor. A l’instar de nom-
breux animaux sauvages, il a été exterminé de Suisse au cours 
du siècle dernier. De nos jours, l’espèce retrouve de bonnes 
conditions de vie dans le pays. La surface boisée a augmenté et 
ses proies principales, les chevreuils et les chamois, abondent 
et sont en bonne santé. Aussi le lynx recolonise la Suisse et 
s’y sent chez lui. Il peut également survivre dans nos pay-
sages cultivés intensivement et a priori la présence de l’être 
humain ne le dérange pas. Par contre, les habitants doivent 
se réhabituer à sa présence et l’accepter comme partie inté-
grante de notre nature.
 Environ 150 lynx vivent aujourd’hui en Suisse. Notre pays 
joue un rôle important pour le repeuplement de ce félidé en 
Europe centrale. En effet, il est tenu de poursuivre sa recon-
quête de l’espace alpin afin d’assurer sa survie à long terme.
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Le retour du lynx
Huit lynx ont été officiellement réintroduits en Suisse entre 
1971 et 1976. La distance entre notre pays et les populations 
les plus proches des Carpates était trop importante pour un 
retour spontané. Entre 1973 et 1982, quelques lâchers clan-
destins ont également lieu. Enfin entre 2001 et 2008, les au-
torités acceptèrent le déplacement de 12 lynx depuis les Alpes 
occidentales et le Jura vers le Nord-est de la Suisse. Les condi-
tions étaient ainsi réunies pour que le lynx s’installe également 
sur cette partie du territoire.
 Actuellement plusieurs lynx vivent dans les Alpes, les Pré-
alpes et le Jura. Des lynx en quête de proies sont parfois ob-
servés aussi sur le Plateau. Cet animal reste malgré tout me-
nacé, car ses effectifs sont isolés les uns des autres. En consé-
quence, la loi maintient le lynx sous protection.

Proche mais invisible
Le lynx vit en solitaire sur un territoire délimité. Il n’y tolère 
aucun individu adulte de même sexe. Les mâles et les femelles 
se rencontrent uniquement pour quelques jours durant la pé-
riode d’accouplement. Le lynx déploie son activité principale-
ment à la tombée du jour et durant la nuit. Il passe ses jour-
nées la plupart du temps dans une cachette au calme. Ces ani-
maux ne sont pas particulièrement farouches, mais très dis-
crets et bien camouflés. Il est ainsi très rare de les observer.
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Chasseur aux pattes de velours
Le lynx chasse à l’approche. Il saisit sa proie avec les griffes 
de ses pattes antérieures et la tue rapidement d’une mor-
sure précise à la gorge. Un chevreuil constitue de la nourri-
ture pour plusieurs jours. Le lynx retourne alors régulière-
ment à la carcasse, en général de nuit. Il arrive parfois qu’un 
lynx s’en prenne à du bétail. Les dégâts causés indubitable-
ment par un lynx sont indemnisés par la Confédération et les 
cantons. Des mesures de protection des troupeaux limitent 
ce genre d’incident.

De nombreux dangers planent sur le lynx
La moitié des jeunes lynx ne survit pas au premier hiver. La 
faim, les accidents et les maladies, la malchance lors de la 
chasse ou la dangereuse quête pour un territoire à soi pro-
voquent leur lot de victimes. Cependant, la plus grande me-
nace demeure l’être humain. Le milieu forestier est découpé 
par d’innombrables voies de communication. Parmi les 121 lynx 
morts recensés jusqu’en 1997, 29 animaux ont été écrasés par 
des voitures ou des trains, 30 ont été abattus illégalement !
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Répartition actuelle du lynx en Europe centrale

Nom

Prénom

Rue, n°

NPA, localité

Année de naissance         Signature

Par année CHF

 Membre individuel : 70.—

 Membre famille/couple : 90.—

 Membre senior et rentier AI : 60.—

  Membre junior de moins de 18 ans et 

 en formation jusqu’à 25 ans : 30.—

 Membre à vie : une seule fois 2100.—

 Collectivité : 400.—

Je souhaite la revue des membres ou des jeunes en  

 français    allemand

S’inscrire en ligne : www.pronatura.ch/devenir-membre

Janvier 2012

Devenez membre 
Pro Natura.
En tant que membre Pro Natura, vous bénéficiez 
d’entrées gratuites aux Centres Pro Natura de Champ- 
Pittet VD et d’Aletsch VS et au Centre d’information du Wild-
nispark Zurich. Vous recevez gratuitement, six fois par an, le 
« Magazine Pro Natura » avec le programme de cours, va-
cances et d’activités « Pro Natura Actif ». De plus, le journal 
de Pro Natura pour les enfants « Croc’nature » est envoyé 
quatre fois par an aux familles et aux jeunes.

  Madame      Monsieur   



Du gibier en suffisance pour les lynx et  
les chasseurs  
Le lynx est un carnivore. Il se nourrit essentiellement de che-
vreuils et de chamois. Environ 8000 chevreuils sont chaque 
année la proie des lynx en Suisse. En comparaison, 40 000 
chevreuils sont tirés annuellement par les chasseurs et 9000 
sont victimes d’une voiture. L’effectif des chevreuils est abon-
dant et en bonne santé sur tout le territoire national.

Le lynx diversifie la forêt
La présence du lynx peut provoquer une diminution ou une 
modification locale de l’effectif des chevreuils et des chamois. 
Le gibier devient surtout plus prudent avec le retour de ses 
ennemis naturels et évite les endroits dangereux. Cela peut 
rendre la chasse plus difficile. Toutefois grâce à ce change-
ment comportemental, les dégâts causés aux jeunes arbres 
par l’abroutissement diminuent fréquemment.

Le lynx ne menace pas les autres animaux 
sauvages 
Le lynx se nourrit essentiellement de chevreuils et de cha-
mois — des proies qui existent en abondance. En troisième 
place sur son menu figurent les renards. Les lièvres et les gal-
linacés forestiers ne sont pratiquement jamais chassés. Les 
lynx ne peuvent pas pulluler. Leur effectif s’autorégule par la 
mortalité des jeunes, la faim et les maladies. 

Le lynx n’est pas dangereux pour l’être humain
Le lynx n’attaque pas l’être humain, 
même si celui-ci s’approche de ses pe-
tits. La femelle défendra cependant ses 
petits contre des chiens en liberté, d’où 
la nécessité de tenir ces derniers en 
laisse. Si vous avez observé un lynx, 
annoncez-le au KORA (www.kora.ch)

Fiche signalétique

Nom : lynx d’Eurasie (Lynx lynx)

Taille : environ 55 cm au garrot,  
le mâle pèse 18 à 25 kg,  
la femelle 12 à 16 kg

Longévité : environ 15 ans
 
Régime alimentaire : carnivore. Chevreuils et chamois consti-
tuent 90 % du menu. Le lynx en chasse une soixantaine par 
année.

Reproduction : la majorité sexuelle des femelles est atteinte à 
deux ans, celle des mâles à trois. L’accouplement a lieu entre 
mars et avril. 1 à 4 petits naissent début juin et restent auprès 
de leur mère durant 10 mois.

Particularités : pinceaux à la pointe des oreilles et queue 
courte.

Bibliographie complémentaire
• Pro Natura (Ed.) : Zoom sur les liquidateurs de lynx. 

Contributions à la protection de la nature 5626/2001
• KORA : Documentation lynx 2005 (sur www.kora.ch)
• Raymond, Patrice : Lynx, l’histoire du plus mystérieux des 

félins, 1999 

Contact 
Pro Natura, Dornacherstrasse 192, case postale, 4018 Bâle, 
tél. 061 317 91 91, télécopie 061 317 92 66, 
mailbox@pronatura.ch
Informations actuelles concernant le lynx sur 
www.pronatura.ch
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